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prison le débiteur qui porte leur
nom. Ainsi la coaction réfléchit
sur ceux qui n'ont rien à se repro-
cher, et, s'il faut employer une ex-
pression familière, l'emprisonne-
ment peut devenir un moyen de
chantage.

Tous ces défauts peuvent être
reprochés à la contrainte par corps
obligatoire, et, sous ce rapport, la
loi aurait besoin de profondes et
radicales modifications. Mais le
projet de loi qui a été présenté
au Corps législatif dans la der-
nière session ne dépasse-t-il pas le
but ? Pour rester dans la juste
mesure, il aurait fallu supprimer la
contrainte obligatoire et conserver
la contrainte par corps facultative.
Nous avons des rentes insaisissa-
bles et des valeurs au porteur
qu'il est très-facile de dissimuler
et de soustraire aux poursuites des
créanciers. La contrainte corpo-
relle est le seul moyen qui puisse
forcer à faire paraître ces valeurs
cachées. Pourquoi renoncer à
cette coercition contre les débi-
teurs de mauvaise foi, qui se Aer-
vent du principe de l'insaibissabi-
lité des rentes pour frustrer les
créanciers, et vivent dans le luxe,
sous les yeux de leurs créanciers
spoliés, avec les fruits que produit
cette fortune secrète ? Aucune
considération ne s'élève en faveur
de ces débiteurs frauduleux; ils
ressemblent aux voleurs ou escrocs;
leur conduite est moralement aussi
répréhensible que la soustraction
frauduleuse. Pourquoi renoncer
à ce moyen d'agir qui permet de
forcer indirectement le débiteur à
montrer ce qu'il cache pour rache-
ter la liberté de sa personne ? Je
suis peu touché des renseigne-
ments statistiques qui ont été pré-
sentés pour démontrer l'inutilité
de la contrainte. Si elle ne saisit
qu'un petit nombre de personnes,
si elle a surtout frappé des fils de

famille dévorés par l'usure, per-
sonne ne pourrait dire quels effets
elle a produits en menaçant les
débiteurs et les retenant sûr la
pente de la mauvaise foi. Pour
juger des mérites d'une institu-
tion, il ne faut pas seulement con-
sidérer le mal qu'elle réprime,
mais aussi celui qu'elle empêche
préventivement. Or, la contrainte
par corps est propre à inspirer une
crainte salutaire, et son influence
est suffisante pour forcer à s'exé-
cuter des débiteurs qui, sans cela,
auraient ri des poursuites de leurs
créanciers. L'appréciation des tri-
bunaux peut être ici employée
très-utilement. Qu'on leur confie
le pouvoir de prononcer la con-
trainte par corps dans les cas où
ils auront acquis la conviction que
le débiteur a des ressources se-
crètes *. Ainsi réduite, cette voie
d'exécution sur la personne échap-
pera à toutes les objections qui lui
ont été adressées: 10. Elle ne
frappera que le débiteur de mau-
vaise foi; 2o. elle n'atteindra pas
la famille, qui ne se croira pas
obligée d'intervenir si le débiteur
a des ressources personnelles; 3o.
elle ne sera pas inhumaine, puis-
que 'indélicatesse du contraigna-
ble mérite une véritable peine.

Je termine ici cette revue criti-
que, qui est loin d'être complète,
mais qui suffit pour démontrer la
nécessité d'une révision du Code
Napoléon. L'idée n'est assuré-
ment pas nouvelle, et la plupart
d'entre vous ont pu entendre la
lecture de quelques pages remar-
quables où M. Rossi a développé
la même idée avec une grande
élévation de pensée et de style.
Son travail, qui était parfait pour

9 C'est l'opinion qui a été soutenue dans
Un discours de rentrée (levant la Cour im-
périale de Toulouse par M. Paul, alors
prem)ier avoct gé'néral, et aujourd'hui
premier prdeident de la Cour de Douai.
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